



CONVENTION DE PARTENARIAT 
NOM DE L’ENTREPRISE ET NOM DE L’ORGANISME DE FORMATION


Entre les soussignés :

	Nom de l’entreprise : Nom de l’entreprise 
Adresse : Adresse  
SIRET : SIRET
représenté par : NOM Prénom
occupant la fonction de Fonction
ayant pouvoir à cet effet, 
ci-après désigné par le terme "partenaire"
Et

L'Organisme de Formation Professionnelle Continue : Nom de l’OF
Adresse : Adresse
Statut juridique de l’organisme : Statut
enregistré en tant qu'organisme privé de formation professionnelle sous le N° Numéro, 
représenté par : NOM Prénom
occupant la fonction de Fonction
ayant pouvoir à cet effet,
                            ci-après désigné par le terme "l’organisme de formation"

IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet de la convention

Le partenaire et l’organisme de formation souhaitent s’engager dans une collaboration en vue de faciliter l’accès à l’emploi des apprenants et alumnis de celui-ci, avec un regard particulier pour les étudiants en situation de handicap, et mieux orienter ces apprenants dans leurs choix de carrières en faisant connaître les activités et les métiers. 

Pour mener à bien cette collaboration, des actions communes seront mises en place pendant la durée du partenariat.

Article 2 : Champs d’application du présent partenariat

L’application de ce partenariat concerne l’ensemble des établissements de l’organisme de formation en France (ou une partie cf. liste jointe) et l’ensemble des établissements du partenaire (ou une partie cf. liste jointe).

Article 3 : Actions et engagements des parties

Chaque partie s’engage à réaliser les actions définies conjointement dans l’annexe 1 et 2 de cette convention. 



Article 4 : Suivi de la convention

Interlocuteur dédié pour le partenaire : 
Nom : Nom
Fonction : Fonction

Interlocuteur dédié pour l’organisme de formation : 
Nom : Nom
Fonction : Fonction

Chaque partie s’engage à informer l’autre partie d’un changement d’interlocuteur possible. 

Un comité de suivi de la convention sera constitué pour suivre la réalisation conforme des engagements visés dans la présente. Il sera réuni au moins 2 fois par an selon des conditions déterminées entre les parties. 

Article 5 : Clause de non-exclusivité 

Il est convenu que la convention n’est assortie d’aucune clause d’exclusivité réciproque entre les parties. 

Article 6 : Date d'effet et durée de la convention

La présente convention est établie pour une durée de Nombre années an(s) (minimum 1 an) et prendra effet à compter de la signature des parties.	

Au moins un mois avant l’arrivée de son terme, les parties se réuniront pour dresser le bilan de l’exécution de la Convention. 

En fonction dudit bilan, les parties conviendront de l’éventuel renouvellement de la Convention et des conditions applicables le cas échéant.

Il est toutefois entendu que, quels que soient les résultats de ce bilan, si l’une des parties, pour une quelconque raison, n’entendait pas renouveler la Convention, l’autre partie ne pourrait pas l’y contraindre.

Article 7 : Résiliation de la convention de partenariat

La convention peut être rompue à l’initiative de l’une des parties, sous réserve d’un préavis d’un mois à compter de la notification.

Article 8 : Modification du partenariat

Toute modification de la présente convention sera faite par un avenant signé par les deux parties.

Fait en double exemplaire à Ville, le Date


	Pour le partenaire
Signature et cachet
Nom de l’entreprise
	Pour l’organisme de formation 
Signature et cachet
Nom de l’OF






CONVENTION DE PARTENARIAT 
NOM DE L’ENTREPRISE ET NOM DE L’ORGANISME DE FORMATION

Annexe 1 - Actions et engagements de l’entreprise

	· Participation aux job dating proposés par l'école (alternance, stage, CDI/CDD)

	· Réalisation d'intervention régulières auprès des apprenants en situation de handicap (ateliers, présentation de l’entreprise…)

	· Transmettre ses offres d'emploi à l'établissement partenaire

	· Offrir un cadre d’accueil inclusif et bienveillant, garantissant l’égalité des chances pour les apprenants en situation de handicap

	· Nommer un référent en entreprise chargé d’accompagner les apprenants et d’assurer un suivi régulier

	· Mettre en œuvre les adaptations nécessaires (aménagements matériels, horaires flexibles, etc.) pour favoriser l’intégration des apprenants

	· Organiser une formation ou une sensibilisation des équipes encadrantes sur l’inclusion des personnes en situation de handicap

	· Fournir un feedback détaillé aux apprenants après les processus de recrutement pour les aider à progresser

	· Organiser des ateliers de coaching en entreprise (ex. : prise de parole, gestion du stress, adaptation au milieu professionnel) à destination des apprenants

	· Participer aux ateliers de simulation d’entretiens organisés par l'organisme de formation pour mieux préparer les apprenants aux réalités du recrutement

	· Proposer une immersion professionnelle via stage avant le recrutement en alternance

	· S'engager à diffuser les offres Duoday à l'organisme de formation



























CONVENTION DE PARTENARIAT 
NOM DE L’ENTREPRISE ET NOM DE L’ORGANISME DE FORMATION

Anne 2 - Actions et engagements de l’organisme de formation

	· Mise en place de job dating pour l’alternance

	· Mise en place de job dating pour les stages

	· Mise en place de soirée carrière pour les apprenants en fin d’étude 

	· Proposition de tables rondes, conférences ou autres évènements liés aux métiers de l'entreprise partenaire

	· Mise en place d'un stand de l'entreprise partenaire lors des portes ouvertes de l'école

	· Remise de Books CV des apprenants en situation de handicap à l'entreprise partenaire

	· Relais des offres de postes de l'entreprise partenaire aux apprenants en situation de handicap

	· Chaque candidature d'apprenant en situation de handicap envoyée par l'organisme de formation, sera adressée avec une fiche recensant les éventuels dispositifs de compensation.

	· Identifier les apprenants en situation de handicap et évaluer leurs besoins spécifiques

	· Mettre à disposition un référent handicap pour répondre aux besoins des apprenants pendant leur période de formation

	· Assurer une sensibilisation du personnel enseignant et des autres apprenants sur les questions d’inclusion et de handicap.

	· Organiser des rencontres régulières avec l’entreprise pour faire le point sur l’intégration des apprenants en milieu professionnel

	· Préparer les apprenants aux processus de recrutement (rédaction de CV, lettres de motivation, préparation à des entretiens d’embauche) en tenant compte de leurs besoins spécifiques

	· Organiser des ateliers de simulation d’entretiens en partenariat avec l’entreprise pour mieux préparer les apprenants aux réalités du recrutement

	· Suivre les apprenants pendant leur période de stage ou d'alternance pour évaluer leur intégration et les soutenir dans la prise de leurs fonctions

	· S'engager à faire le lien entre les apprenants et alumni en diffusant les offres du partenaire lors du Duoday
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